
 

 

 

Ville de Saint-Raphaël 
______ 

 
Handiplage Beaurivage 

 

Tous types de handicap 

 

 

Public concerné 
 

 Toute personne rencontrant des difficultés pour se déplacer jusqu’à la 
mer et/ou se baigner en sécurité du fait de son handicap 

 

Accessibilité : 12 places de stationnements pour personnes en situation de 
handicap 

 
Une terrasse, avec tables et chaises 

 
Matériels spécifiques : 4 tiralos, 1 hippocampe, 1 lève-personne, brassards, frites, 

gilets de sauvetage adultes et enfants, système audio pour personnes mal 
voyantes 

 
Sanitaires et services : douche adaptée, fauteuil de douche, vestiaire 

 

 

ENSEMBLE DES ACTIVITÉS MENÉES 
 

 Aide à la baignade  
 



ACTIVITÉS MENÉES AVEC LES COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION 
ET/OU L’AGGLOMÉRATION : 
 

-  

 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE 
 

 1 responsable par structure, 3 à 4 saisonniers 

 

CHAMP D’ACTION GÉOGRAPHIQUE 
 

 Ouvert à tous, pas de limitation géographique 

 

PRÉREQUIS POUR BÉNÉFICIER D’UN ACCOMPAGNEMENT  
/ D’UNE PRISE EN CHARGE 
 

-  

 

CAPACITÉ D’ACCUEIL 
 

 Aucune restriction  

 

MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT 
 

 Les personnes se présentent sans rendez-vous. 
 
 
 
 



 

PRISE EN CHARGE GRATUITE / PAYANTE 
 

 Service gratuit 

 

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL 
 

-  

ADRESSE DE L’ANTENNE LOCALE 
 

 120 Boulevard Raymond Poincaré, 83700 Saint-Raphaël 

 

PERSONNE À CONTACTER 
 

 Tel : 06.09.52.23.60  
 Mail : handiplage@handiplage.fr 

 

ACCUEIL ET PERMANENCES (JOURS ET HORAIRES) 
 

 Ouverture mi-juin à fin août 
 9h30 à 16h00 tous les jours 

 

SOUTIENS FINANCIERS EXISTANTS (DÉPARTEMENT, RÉGION, ENTREPRISES, 
COMMUNES) 
 

 En 2021 : 21 224 euros pour le département 
 En 2020 : 21 0224 euros pour la région 
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PARTENAIRES SOCIAUX 
 

 Lion’s club 
 Soroptimiste 
 Rotary club  

 


